
 

Département de la Haute-Loire 

 

Projet d’établissement de réglementation des boisements et reboisements  

sur la communauté de communes du pays de MONTFAUCON :  

DUNIERES, MONTREGARD, RAUCOULES, RIOTORD, SAINT-BONNET-LE-

FROID, SAINT-JULIEN-MOLHESABATE, SAINT-ROMAIN-LACHALM 
 

 

PV de synthèse de l'enquête publique 

 

 Objet du Procès-Verbal 

Conformément aux dispositions de l'article R123-18 du Code de l'Environnement, le commissaire 

enquêteur peut, à l'issue de la période d'enquête, rencontrer le responsable du projet et établir un 

procès-verbal de synthèse consignant les observations écrites et orales recueillies au cours de 

l'enquête. 

Ce procès-verbal doit être communiqué au responsable du projet dans la huitaine qui suit la réception 

des registres et des documents annexés. 

Le responsable du projet dispose alors d'un délai de 15 jours pour produire son mémoire en réponse. 

 

 Déroulement de l'enquête 

L'enquête s'est déroulée très sereinement ; tous les éléments constitutifs du dossier étaient présents 

au siège d’enquête, à la communauté de communes du pays de Montfaucon.  

Le registre destiné à recueillir les remarques du public était disponible pendant toute la durée de 

l'enquête qui s’est tenue du lundi 6 novembre à 9 h au jeudi 7 décembre 2023 à 17 h, soit 32 

jours consécutifs.  

L’affichage en mairies et dans la presse a été réalisé conformément à la réglementation.  

Les permanences du commissaire enquêteur se sont tenues dans les locaux de la Communauté de 

Communes à Montfaucon aux dates et horaires prévus dans l'avis d'enquête publique. Une boîte mail 

est restée ouverte pendant toute la durée de l'enquête. 

 

 Recueil et présentation des observations 

La participation du public a été modérée, très ténue au début, plus animée à la fin en particulier lors 

de la dernière permanence, le jour de la clôture de l’enquête.  

La boîte mail mise en place à l’adresse dadt.foncier@hauteloire.fr, a reçu 3 observations.  

Un courrier a été remis au commissaire enquêteur.  

8 observations ont été portées sur le registre. 

Ces documents sont présentés en annexe ci-après. 



 

Récapitulatif des observations recueillies : 

Obsp2 MAZET Olivier  

Raucoules 

OC 679-678-677-669-

672 

Demande que ces parcelles (déboisées depuis 3 ans) ne soient pas reboisables et deviennent 

des terres agricoles ; le chemin d’accès à son domicile les traverse ; 

Obsp3 LOMBARD Michel  

Saint Julien Molhesabate 

BM 75 et 76  

Obsp4 FREYSSINET Jean-Pierre 

Saint Julien Molhesabate 

BN 15 et 16 Demande que la parcelle n° 16 et une partie de la n°15 soient classées en zone réglementée, 

car non mécanisables (pente), afin de pouvoir les boiser. 

Obsp5 GUILLAUME Chris 

Riotord 

 

Saint Julien Molhesabate 

AB 54 et 58 

 

 

AH3 et AH5 

Demande que ces parcelles soient maintenues en Libre à reconquérir pour être mise en 

fermage à un agriculteur 

 

Ces parcelles peuvent rester en Libre 

Obsp6 DELEAGE François et 

Florent 

Dunières 

AE 50 

 

AE93 et 89 

Souhaite remettre en culture une partie de la parcelle AE50 ;  

en compensation, une partie de AE943 etAE89 pourrait être en réglementée 

Obsp7 BESSON Anne Marie 

Riotord 

Section BM En bordure de massif forestier, demande que le boisement soit interdit à la distance de 100 

m de sa maison, pour éviter les risques d’incendie. 

Obsp8 BESSON Anne Marie 

Riotord 

Sections BO et BN Souligne l’intérêt pour la biodiversité des parcelles boisées libres : 

BO 39, 40, 42, 43 et 57 BN 251, 208,211, 210, 209, 207, 206 et 203 

Forêt ancienne en zone humide (tourbière boisée) abritant 3 plantes protégées : buxbaumia 

viridis, circée alpine, + espèce d’orchidée ; demande la création d’une ZNIEFF 

Cour1 ROUDIER Yvonne 

Riotord 

BM 134, 136, 145, 147, 

334 et 335, 

BM 81, 82 et 83 

Demande que ces parcelles classées en zone réglementée soient partiellement classées en 

reboisement interdit 

 



 

Mail1 POLLET Jean-Paul 

Saint Julien Molhesabate 

AE 69 

AH 03, 05 et 147 

AH 161 et AH 131 

AH 46 

AH 47 

AL 01 et 29 

La demande pour ces différentes parcelles est similaire ; il s’agit de parcelles en boisement 

libre qui, auparavant, étaient vouées à l’agriculture ;  

Mail2 SCEA La Frache 

CIBERT Gilles 

Saint Julien Molhesabate 

Saint Bonnet le Froid 

BE 32 – BD 31 

BN 21 – BN34 

OA 24 et OA480 

BN 31 et BN 37 

Demande de classement en interdit ou réglementée de parcelles intéressantes à reconquérir 

pour l’agriculture 

Mail3 SAMUEL Bernadette et 

Julien 

 

Montregard A 290 

 

Dunières AW 81 82 

AW80 AW93 

Demande le classement en Libre à reconquérir 

Demande le classement en zone réglementée, plutôt qu’en interdit de façon à permettre un 

meilleur entretien et la revalorisation ; pour les parcelles AW93 et AW80, c’est une 

proposition (car pas propriétaires) 

 

 



 

 

Les arguments avancés pour justifier ces demandes me paraissent recevables. J’ai bien conscience 

que beaucoup d’entre elles se heurtent aux règles définies par la loi. Dans quelle mesure le classement 

proposé à l’enquête publique peut-il évoluer pour une meilleure prise en compte de ces observations ? 

en particulier en ce qui concerne la facilitation du retour à l’activité agricole de parcelles boisées suite 

à leur abandon au cours des décennies passées, l’amélioration de l’ouverture des paysages aux abords 

des habitations, la prévention dans la lutte contre les incendies , l’adaptation des boisements (choix 

des essences) pour tenir compte du réchauffement climatique… 

 

 

Ce document est établi en 2 exemplaires dont un remis au responsable de la demande faisant objet de 

cette enquête publique. 

 

 

 

 

 

Fait au Puy en Velay, le 11 décembre 2023 

 

Le commissaire enquêteur Le Responsable du projet  

Conseil départemental 

 

 

 

 

 Jean-Luc GACHE Eloi RONDEAU 

 

 



 



 



 



 



 



 



 

 



 

 
  



 

 



 

 
  



 

 

 
  



 

 


